Solution démocratique : un nouveau mode de scrutin intégrant des mesures pour atteindre l’égalité hommes-femmes dans la représentation.
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Les femmes dans les parlements nationaux : Les 25 premières places au niveau du classement mondial et mesures mises en place pour atteindre l’égalité hommes-femmes dans la représentation dans 21 de ces pays
Données provenant de recherches au 17-04-2011 des sites internet suivants : Union interparlementaire - http://www.ipu.org/wmn-f/classif.htm , Ace Project http://aceproject.org/epic-fr , International IDEA and Stockholm University - Global Database of Quotas for Women http://www.quotaproject.org/  

	Rang
	Pays
	Date des élections
	Sièges totaux
	Au 17-04-2011
	Au 10 novembre 1999 % de femmes élues
	Points d’écart  en 11 ans
	Mode de scrutin
	Mesures diverses pour atteindre une représentation égalitaire hommes-femmes au niveau national (chambre basse)

	
	
	
	
	# de femmes élues
	% de femmes élues
	
	
	
	Mesures enchâssées dans la Loi électorale ou dans la constitution
	Mesures intégrées aux règles internes d’un parti politique ou plus

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Objectif
	Ordre des listes
	Info historique ou autre
	Objectif % de candidates
	Ordre des listes
	Info historique ou autre

	1
	Rwanda
	9 2008
	80
	45
	56.3%
	17.1
	39.2
	RP

	30% élues
	Sièges réservés
	Depuis 2003
	
	
	

	2
	Suède
	9 2010
	349
	157
	45%
	42.7
	2.6
	RP
	
	
	Depuis 1972
	Pas moins de 40% d’un même sexe
	
	

	3
	Afrique du Sud

	4 2009
	400
	178
	44.5%
	30
	14.5

	RP
	
	
	Depuis 1994
	30%
	La 3e candidature doit être une femme.
	

	4
	Cuba
	1 2008
	614
	265
	43.2%
	27.6
	15.6
	SMU

	
	
	
	
	
	

	5
	Islande
	4 2009
	63
	27
	42.9%
	34.9
	8.3
	RP
	
	
	
	Pas moins de 40% d’un même sexe
	
	

	6
	Finlande
	3 2007
	200
	80
	40%
	37
	4.5
	RP
	
	
	NON
	
	
	NON

	7
	Norvège
	9 2009
	169
	67
	39,6%
	
	
	RP
	
	
	Depuis 1975
	40%-50%
	
	

	8
	Belgique
	6 2010
	150
	59
	39.3%
	23.3
	16
	RP
	50% candidates
	Au moins une des deux positions de tête
	Depuis 1994.

Sinon la liste est refusée.
	
	1/3 top et 5/10 top

1FC/3C

Zip

	

	8
	Pays-Bas
	6 2010
	150
	59
	39.3%

	36
	3.3
	RP
	
	
	Depuis 1987
	50%
	
	

	9
	Mozambique
	10 2009
	250
	98
	39,2%
	25.2
	9.6
	RP
	
	
	
	30%
	Listes balancées
	

	10
	Angola
	9 2008
	220
	82
	38,6%
	15.5
	21.1
	RP
	30% élues
	
	Depuis 2005
	
	
	

	10
	Costa Rica
	2 2010
	57
	22
	38,6%
	19.3
	17.5
	RP
	40%
	En position gagnable
	Depuis 1996
	40%-50%
	Zip
	

	11
	Argentine
	6 2009
	257
	99
	38,5%
	26.5*
	15.1
	RP
	30% candidates
1F/2-4 postes

2F/5-8 postes

3F/9-11 postes, etc.
	1F/2 top
	Depuis 1991

	Pas moins de 30% d’un même sexe.

30-50%
	
	

	12
	Danemark
	11 2007
	179
	68
	38.0%
	37.4*
	0.6
	RP
	
	
	De 1983 à 1996 (fin) = 40%
	
	
	De 1977 à 1996 (fin) = 40% à 50%.

	13
	Ouganda
	2 2011
	374
	139
	37.2%
	17.9
	19.3
	SMU
	61 sièges réservés
	
	Depuis 2006 (depuis 1995 au niveau local)
	
	
	

	14
	Espagne
	3 2008
	350
	128
	36.6%
	21.6
	14.7
	RP
	Min 40% et max 60% de candidatures d’un même sexe
	1FC/5C
	Depuis 1982 (partis) et depuis 2007 (législation)

Sinon = liste invalide
	De 40% à 50%

	
	

	15
	République-Unie de Tanzanie
	10 2010
	350
	126
	36%
	16.4
	19.6%
	SMU
	Min 20% et max 30% de sièges réservés

	
	Depuis 2000
	
	
	

	16
	Andorre
	4 2009
	28
	10
	35.7%
	7.1*
	28.6
	Mixte parallèle
	
	
	NON
	
	
	NON

	17
	Nouvelle-Zélande
	11 2008
	122
	41
	33.6%
	29.2
	4.4
	Mixte compensatoire
	
	
	NON
	
	
	NON

	18
	Népal
	4 2008
	594
	197
	33.2%
	5.9
	27.3
	RP
	Candidates :
SMU : 33% RP : 50%
	
	Depuis 2007.

Si non = liste invalide
	
	
	

	19
	Allemagne
	9 2009
	622
	204
	32.8%
	30.9
	1.9
	Mixte compensat.
	
	
	Depuis 1986
	De 33% à 50%
	Zip
	

	20
	Macédoine
	6 2008
	120
	39
	32,5%
	
	
	RP
	
	1 / 3 position réservée au sexe le moins représenté
	Défaut = liste rejetée.
	
	
	

	21
	Equateur
	4 2009
	124
	40
	32.3%
	17.4
	14.9
	RP
	30% + 5% candidates par élections suivantes jusqu’à 50% 
	1FC/3C

2FC/4-6C, etc.
	Depuis 1997

Défaut = liste rejetée (pas toujours appliqué)
	De 25% à 50%
	
	

	22
	Burundi
	7 2010
	106
	34
	32.1%
	6
	26.1
	RP
	30% élues
	1 FC / 4C
	Depuis 2004. Doit aussi atteindre 30% de F au gouvernement
	
	
	

	23
	Bélarus
	9 2008
	110
	35
	31.8%
	4.5*
	27.3
	SMU
	
	
	NON
	
	
	NON

	24
	Guyana
	8 2006
	70
	21
	30.0%
	18.5
	11.5
	RP
	33% candidates
	
	
	
	
	

	25

	Québec
	12 2008
	125
	37
	29.6%
	23.2
	6.4
	SMU
	
	
	NON
	
	
	NON

	49
	Canada
	10 2008
	308
	68
	22,1%
	
	
	SMU
	
	
	NON
	
	
	


Informations sur les différents moyens pour atteindre l’égalité hommes-femmes dans la représentation. Moyens pris par 21 pays, parmi ceux figurant dans les 25 premières places au classement mondial 

Les informations qui suivent proviennent du site Internet Quota Project http://www.quotaproject.org/fr/uid/ , consulté le 17-04-2011. Les pays apparaissent selon l’ordre alphabétique. 

	Le classement mondial qui précède démontre que les actions prises pour corriger la sous-représentation des femmes produisent des résultats et que ces actions sont plus efficaces lorsqu’elles sont combinées à un mode de scrutin permettant de respecter proportionnellement la volonté populaire. L’expérience internationale prouve qu’il est possible et nécessaire d’instaurer des mesures afin d’atteindre l’égalité de représentation. Dans 107 pays l’ont retrouve une forme ou une autre de mesures. Il peut s’agir de quotas volontaires adoptés par les partis politiques, de mesures enchâssés dans une loi électorale ou dans la constitution ou d’une combinaison de ces deux types de mesures. 


1. Mesures adoptées par les partis politiques

* Seuls les partis représentés au parlement sont mentionnés ici. Lorsque des quotas sont prescrits par la loi, seuls les partis politiques ayant dépassé ces quotas sont représentés dans ce tableau.

Afrique du Sud

	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	African National Congress 
	ANC 
	
	L'ANC a d'abord adopté un quota de 50% de femmes aux élections locales. En 2007, ce quota a été élargi aux listes présentées aux élections nationales. Les statuts du parti contiennent la formule suivante: "l'instauration d'un quota minimum de cinquante pour cent de femmes dans toutes les structures élues" (statuts de l'ANC, article 6 [1]).


Allemagne

	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	Social Democratic Party of Germany 
	SPD 
	Sozialdemokratische Partei Deutschlands
	Au moins 40 % de représentants de chaque sexe dans les conseils et sur les listes (Statuts du parti, article 11 [2], Code électoral du parti, articles 4 et 8 [2]).

	The Left Party 
	
	Die Linkspartei
	Sur les listes de présentation des candidats, les deux premiers candidats doivent être des femmes. Ensuite, une place sur deux est réservée aux femmes (statuts du parti, article 10 [5]).

	Alliance 90/The Greens 
	
	Bündnis 90/Die Grünen
	Depuis 1986, Alliance 90/Verts applique un quota de 50 pour cent de femmes sur ses listes (Geissel 2008, p. 61).

	Christian Democratic Union 
	CDU 
	Christlich-Demokratische Union
	Au moins un tiers des candidats des listes électorales et des responsables de la CDU doivent être des femmes (1996). Si ce quota n'est pas rempli, les élections internes doivent être refaites (Statuts du parti, article 15 [2-3]; Geissel 2008, p. 62).


Islande

	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	The Social Democratic Alliance 
	S 
	Samfylkingin
	Sur les listes présentées aux élections, la règle principale est de rechercher l'égalité entre hommes et femmes. Dans tous les organes élus au sein du parti, la représentation des hommes et des femmes ne doit pas être inférieure à 40 %. Si les candidats d'un des deux sexes sont représentés à moins de 40 %, ils sont désignés sans vote (Statuts du parti de 1999, article 2.10).

	The Left-Green Movement 
	VG 
	Vinstrihreyfingin-grænt framboð
	L'égalité entre hommes et femmes doit être observée lors de la sélection des candidats pour des positions à tous les niveaux de la structure du parti, et lors de leur inscription sur les listes présentées aux élections (Statuts du parti de 1999, article 3).

	Progressive Party (Centre Party) 
	
	Framsóknarflokkur
	Lors de la sélection des candidats à tous les niveaux des structures internes du parti, la représentation de chaque sexe ne doit pas être inférieure à 40 %, sauf cas de force majeure (Statuts du parti de 2005, article 13.8).


* Seuls les partis représentés au parlement sont mentionnés ici. Lorsque des quotas sont prescrits par la loi, seuls les partis politiques ayant dépassé ces quotas sont représentés dans ce tableau.

	The Women's Party 
	 
	Kvennalistinn 
	Previously. An all women's party. The Party existed 1982-1999, and received up to 10 percent of the votes in parliament.


Mozambique

	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	Front for the Liberation of Mozambique 
	FRELIMO 
	Frente de Libertação de Moçambique
	Le FRELIMO a adopté un système de quotas s'appliquant aux listes de nominations des candidats aux élections, ainsi qu'au nombre de femmes siégeant aux instances dirigeantes du parti. La politique menée par le parti exige qu'un tiers des candidats (soit 30%) soient des femmes. En outre, le système de quotas est allé de pair avec l'engagement pris par le parti de répartir de façon équilibrée les candidatures des hommes et des femmes sur les listes.


Norvège

	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	Socialist Left Party 
	SV 
	Sosialistisk Venstreparti
	Depuis 1975, le SV dispose d'un quota de 40% de représentants de chaque sexe sur les listes présentées aux élections (Freidenvall, et. Al. 2006, p. 71).

	Norwegian Labour Party 
	DNA 
	Det Norske Arbeiderparti
	Un quota de 50% de représentants de chaque sexe est appliqué à toutes les listes présentées aux élections et un candidat de chaque sexe doit figurer aux deux premières positions (statuts du parti, §12:9). Les quotas ont fait leur apparition en 1983 (Matland, 2005).

	Centre Party 
	SP 
	Senterpartiet
	Depuis 1989, un quota de 40% de représentants de chaque sexe est appliqué à toutes les élections et les nominations (statuts du Parti du centre, §4:4).

	Christian People's Party 
	KrF 
	Kristelig Folkeparti
	Le KrF dispose depuis 1993 d'un quota de 40% de représentants de chaque sexe (Freidenvall, et. Al. 2006, p. 71).


Pays-Bas

	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	Labour Party 
	PvdA 
	Partij van de Arbeid
	En principe, les listes nationales sont composées en alternance d'hommes et de femmes, bien que d'autres paramètres, tels que l'âge et l'origine ethnique, soient aussi pris en considération. Le Congrès a le dernier mot pour la composition des listes (1987).

	Green Left 
	GL 
	GroenLinks
	Le GL dispose de quotas de femmes (pourcentage non confirmé).


Suède

	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	Social Democratic Party 
	S 
	Socialdemokraterna
	Quotas électoraux: système de parité à crémaillère (alternance des deux sexes sur les listes présentées aux élections) dès 1993. Quotas internes depuis1978.

	Left Party 
	V 
	Vänsterpartiet
	Quotas électoraux: quota minimum de 50% de femmes sur les listes présentées aux élections (1993). Les quotas ont été instaurés en 1987. Quotas internes depuis 1978.

	Green Party 
	MP 
	Miljöpartiet de Gröna
	Quotas électoraux: quota de 50%, à une personne en plus ou en moins près, de représentants de chaque sexe sur les listes présentées aux élections (1997). Les quotas ont été instaurés en 1987. Quotas internes depuis 1981.

	Moderate Party 
	M 
	Moderaterna
	Quotas électoraux: deux femmes et deux hommes occupent les quatre premiers rangs de la liste présentée par le parti aux élections de 2009 au Parlement européen.


2. Mesures adoptées par une loi loi électorale ou dans la constitution

Angola

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Quotas légaux de candidats
	Loi électorale
	L'article 20, L, de la loi sur les partis politiques n° 2/05 du 1er juillet 2005 stipule que la charte des partis politiques doit obligatoirement inclure… « des règles encourageant la promotion de l'égalité des chances et de l'égalité entre hommes et femmes, ainsi qu'une représentation des femmes d'au moins 30 % ». Aux élections de 2008, le MPLA, parti au pouvoir, a remporté 81 % des sièges. Sur les 191 candidats élus, 77 étaient des femmes. UNITA, le principal parti d'opposition, a obtenu 16 sièges, dont 4 sont détenus par des femmes.

	Sanctions pour non respect:
	Non
	Aucune donnée disponible

	Ordre d'apparition sur les listes:
	Non
	Aucune donnée disponible


Belgique

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Quotas légaux de candidats
	Loi électorale
	Sur chacune des listes, ni l'écart entre le nombre de candidats titulaires de chaque sexe, ni celui entre le nombre de candidats suppléants de chaque sexe ne peuvent être supérieurs à un. Ni les deux premiers candidats titulaires, ni les deux premiers candidats suppléants de chacune des listes ne peuvent être du même sexe (Code électoral, article 117bis).

	Sanctions pour non respect:
	Loi électorale
	Le bureau principal de la circonscription électorale ou le bureau principal de collège écarte les listes qui n'ont pas satisfait aux dispositions de l'article 117bis (Code électoral, 119quinquies).

	Ordre d'apparition sur les listes:
	Loi électorale
	Ni les deux premiers candidats titulaires, ni les deux premiers candidats suppléants de chacune des listes ne peuvent être du même sexe (Code électoral, article 117bis).


Burundi

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Sièges réservés
	Constitution
	L'article 164 de la Constitution de 2004 stipule que l'Assemblée nationale est composée d'un minimum de 30 % de femmes.

	
	Loi électorale
	Article 38.3 du Code électoral: « les listes doivent tenir compte de l'équilibre entre hommes et femmes », et article 147: « un candidat sur quatre doit être une femme ».

	Sanctions pour non respect:
	Constitution
	Au cas où les résultats du vote ne reflètent pas les pourcentages prévus, il est procédé au redressement des déséquilibres y afférents au moyen du mécanisme de cooptation prévu par le code électoral, en vertu duquel l'administration électorale augmente les effectifs parlementaires pour remplir le quota. Les partis politiques qui n'appliquent pas la disposition en matière de quotas prévue par la loi électorale ne subissent aucune sanction.

	Ordre d'apparition sur les listes:
	Loi électorale
	Une personne sur quatre candidats doit être une femme.


Guyana

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Quotas légaux de candidats
	
	

	Sanctions pour non respect:
	Loi électorale
	Si la liste ne respecte pas le quota, la Commission en avertit le parti pour lui permettre de la modifier. La liste ne peut être approuvée que lorsque la Commission estime qu'elle est conforme (Loi sur la représentation du peuple, Sections 14 et 17). 

	Ordre d'apparition sur les listes:
	Non
	L'ordre dans lequel apparaissent les candidats revient au parti (Loi sur la représentation du peuple, Section 11B [9]).


	Constitutional Quota for National Parliaments?
	Yes -- The Guyana Constitutional Reform Act requires political parties to include a quota of 33% women candidates on their electoral lists. 


Macédoine

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Quotas légaux de candidats
	Loi électorale
	Sur les listes présentées aux élections législatives, au moins une position sur trois sera réservée au candidat du sexe le moins représenté (Code électoral, article 64 [5]).

	Sanctions pour non respect:
	Loi électorale
	Si un parti politique ne parvient pas à remplir le quota, sa liste est rejetée (Code électoral, article 67 [1-4].

	Ordre d'apparition sur les listes:
	Loi électorale
	Sur les listes, au moins une position sur trois sera réservée au candidat du sexe le moins représenté (Code électoral, article 64 [5]).


Népal

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Quotas légaux de candidats
	Constitution
	L'Assemblée constituante est composée de 240 membres élus dans chacune des circonscriptions au scrutin uninominal majoritaire à un tour; 335 membres sont élus à la proportionnelle sur les listes des partis et 26 membres désignés par le Conseil des ministres (Constitution, article 63[3]). Les femmes doivent représenter au moins 33 pourcent des candidats aux scrutins uninominaux majoritaires à un tour et aux scrutins à la proportionnelle combinés (Constitution, article 63 [5]).

	
	Loi électorale
	Pour les scrutins à la proportionnelle, les partis doivent veiller à la représentation proportionnelle des femmes, terme dont l'Annexe 1 précise qu'il signifie 50% de femmes sur les listes présentées par les partis (Election des membres de l'Assemblée constituante, article 7 [3] et Annexe 1).

	Sanctions pour non respect:
	Loi électorale
	Si les listes de candidats présentées à un scrutin à la proportionnelle ne respectent pas le quota de 50% de femmes, la réglementation appliquée par la Commission électorale exige que cette dernière supprime des candidats pour mettre la liste en conformité et lui donner sa validité.

	Ordre d'apparition sur les listes:
	Aucune donnée disponible
	Aucune donnée disponible


Ouganda

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Sièges réservés
	Constitution
	L'article 78(1), stipule que le parlement compte une femme parlementaire par district, ainsi que le nombre de représentants de l'armée, de la jeunesse, des travailleurs handicapés et autres groupes fixé par le parlement. L'Ouganda compte 56 districts.

	
	Loi électorale
	Le Parlement ougandais est composé comme suit: 214 représentants élus dans les circonscriptions; 56 femmes représentant les districts, élues au suffrage indirect avant 2006 et élues depuis par tous les électeurs votant sur un bulletin spécial réservé aux femmes dans chaque district; 10 représentants des forces armées ougandaises, dont 2 doivent être des femmes; 5 représentants de la jeunesse, dont un doit être une femme, 5 représentants des personnes handicapées, dont un doit être une femme et 5 représentants des travailleurs, dont un doit être une femme.

	Sanctions pour non respect:
	N/D
	Aucune donnée disponible

	Ordre d'apparition sur les listes:
	N/D
	Aucune donnée disponible


République-Unie de Tanzanie

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Sièges réservés
	Constitution
	La Constitution a été amendée avant les élections de 2000 et le nombre de sièges spéciaux réservés aux femmes au parlement a été porté au seuil de 20%, avec un plafond de 30.Ces sièges spéciaux sont répartis entre les partis politiques proportionnellement au nombre de sièges remportés au parlement.

	
	Loi électorale
	As at Feb 2011, there are 350 members of whom 126 are women. Seven additional members can be appointed by the President. 126 women consist of: 21 elected from constituencies; 102 elected under special seats for women; two women (of five members) from Zanzibar; one appointed member.

	Sanctions pour non respect:
	N/D
	Aucune donnée disponible

	Ordre d'apparition sur les listes:
	N/D
	Aucune donnée disponible


Rwanda
	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Sièges réservés
	Constitution
	"L'Etat du Rwanda s'engage à octroyer aux femmes au moins 30% des postes disponibles dans les instances de prise de décision" (Constitution, article 9 [4]). La Chambre des députés, forte de 80 membres, est élue comme suit: 53 membres sont élus au suffrage universel direct par le biais d'un vote secret à la proportionnelle à listes fermées, 24 femmes (deux de chaque province et de la ville de Kigali) sont élues par un collège électoral uniquement composé de femmes, 2 membres sont élus par le Conseil national de la jeunesse et un par la Fédération des associations de personnes handicapées (Constitution, article 76).

	Sanctions pour non respect:
	N/D
	Aucune donnée disponible

	Ordre d'apparition sur les listes:
	N/D
	Aucune donnée disponible


3. Combinaison de mesures des parties et de la loi 
* Seuls les partis représentés au parlement sont mentionnés ici. Lorsque des quotas sont prescrits par la loi, seuls les partis politiques ayant dépassé 

Argentine

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Quotas légaux de candidats
	Constitution
	L'égalité des chances des hommes et des femmes en politique doit être garantie par des actions positives prévues par la réglementation des partis politiques et le système électoral (Constitution, article 37 [2]). Les quotas prévus par la constitution en vigueur ne peuvent être abaissés (Constitution, deuxième disposition provisoire).

	
	Loi électorale
	Les listes présentées par les partis aux élections nationales doivent comporter au minimum 30 % de candidates (Code électoral, article 60 [3]). 

	Sanctions pour non respect:
	Loi électorale
	Les listes de partis ne satisfaisant pas aux dispositions de la loi électorale ne seront pas approuvées (Code électoral, article 60 [4]).

	Ordre d'apparition sur les listes:
	Loi électorale
	Le règlement prévoyant 30 % de candidates concerne le nombre de sièges que le parti souhaite renouveler. Il doit toujours y avoir au moins une femme pour deux hommes. Les partis sans représentation ou ne souhaitant renouveler qu'un ou deux sièges sont tenus de présenter une femme sur les deux principaux candidats; les partis renouvelant plus de deux sièges doivent présenter au moins une femme sur les trois premiers candidats (décret 1246, articles 3-5).


Quotas volontairement adoptés par les partis politiques*
	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	Justicialist Party 
	PJ 
	Partido Justicialista
	The national statutes states that at all levels within the party, as well as on electoral lists, the representation of women must be respected. This is specified in the provincial party statutes, percentages varying between 30 and 50 percent.

	Radical Civic Union 
	UCR 
	Union Cívica Radical
	UCR has adopted a 30 percent quota for women on electoral lists (party statutes article 31).


Costa Rica

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Quotas légaux de candidats
	Loi électorale
	40 % de candidates doivent être présentées à toutes les élections publiques (Code électoral, 2nde section transitoire). La nouvelle loi électorale n° 8765 de septembre 2009 énonce le principe de parité (el principio de paridad) pour toutes les élections tenues après 2010, et notamment l'alternance des hommes et des femmes sur les listes (système d'alternance à crémaillère): « Toute présentation de candidats aux élections respectera le mécanisme d'alternance des sexes (femme-homme ou homme-femme) de manière à ce que deux personnes du même sexe ne se suivent pas sur la liste de présentation des candidats » (art. 2). La loi exige également que les statuts des partis politiques comportent des règles d'égalité des sexes s'appliquant aux partis dans leur ensemble et aux listes électorales (art. 52).

	Sanctions pour non respect:
	Loi électorale
	Les autorités électorales écartent les listes qui n'ont pas satisfait aux règles.

	Ordre d'apparition sur les listes:
	Loi électorale
	Les femmes doivent occuper 40 % des fonctions éligibles sur les listes des partis. Par « fonction éligible », on entend un siège que le parti a remporté lors des précédentes élections (résolution 1863 de 1999).


Quotas volontairement adoptés par les partis politiques*
	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	National Liberation Party 
	PLN 
	Partido Liberación Nacional
	Le PLN fait alterner les hommes et les femmes sur ses listes (articles 85 et 108, statuts du parti; Jager Contreras 2008, p. 15-19). Les désignations de candidats à l'Assemblée nationale plénière devant être définies par des élections locales doivent satisfaire à la représentation d'au moins 40 % de femmes et 40 % d'hommes (article 85, Partido Liberacion Nacional Estatuto).

	Christian-Social Unity Party 
	PUSC 
	Partido Unidad Socialcristiana
	Le PUSC fait alterner les candidats et les candidates sur les listes (article 65, statuts du parti; Jager Contreras 2008, p. 15-19). Dans toutes les structures du parti, les membres du même sexe ne doivent pas représenter plus de 60 %, excepté dans les assemblées de district et au sein du Front féminin (article 10, Partido Unidad Social Cristiania Estatuto). La composition des listes de candidats doit permettre d'éviter que plus de 60 % des membres soient du même sexe (article 61, Partido Unidad Social Cristiania Estatuto).

	Citizen Action Party 
	PAC 
	Partido Accion Ciudadana
	50 pour cent des candidats doivent être des femmes, placées toutes les deux positions sur les listes présentées aux élections (système d'alternance à crémaillère) (article 36, statuts du parti; Jager Contreras 2008, p 15-19).

	Libertarian Movement Party 
	PML 
	Partido Movimiento Libertario
	Si le PML forme un gouvernement, au moins 40 % des sièges devront être détenus par des femmes. Les futures structures internes du parti seront composées d'au moins 40 % de femmes. Au moins 40 % de femmes occuperont des fonctions électives au sein du parti, et seront placées à des postes éligibles (Article 72, Partido Movimiento Libertario Estatuto).


Equateur

	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Quotas légaux de candidats
	Loi électorale
	Au moins 30 % des candidats titulaires et des candidats suppléants inscrits sur les listes présentées aux élections doivent être des femmes (article 58).

	Sanctions pour non respect:
	Loi électorale
	La Cour électoral suprême peut refuser d'enregistrer les listes qui n'ont pas satisfait aux dispositions prévues par la loi (article 61).

	Ordre d'apparition sur les listes:
	Loi électorale
	Les candidates et les candidates doivent être placés de manière séquentielle (article 58). Conformément à un règlement de la Cour électorale suprême, cet article ne doit pas être interprété comme l'alternance systématique d'un homme et d'une femme (Cañete 2008, p. 11-12).


Quotas volontairement adoptés par les partis politiques*
	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	Ecuadorian Roldosist Party 
	PRE 
	Partido Roldosista Ecuatoriano
	Le MSzP dispose d'un quota de 20 % de femmes.

	Party of the Democratic Left 
	ID 
	Partido Izquierda Democrática
	Le MSzP dispose d'un quota de 20 % de femmes.


Espagne
	
	Source légale
	Détails

	Type de quota:
Quotas légaux de candidats
	Loi électorale
	En mars 2007, la Loi sur la parité (Ley de Igualdad) a amendé la loi électorale en introduisant le "principe d'une présence équilibrée". Les listes présentées aux élections doivent être composées d'un minimum de 40% et d'un maximum de 60% de représentants de chaque sexe pour les élections à la chambre basse (Congrès des députés). Cette loi a été appliquée pour la première fois aux élections générales de mars 2008.

	Sanctions pour non respect:
	Loi électorale
	Les listes présentées aux élections ne respectant pas la parité ne sont pas approuvées par la Commission électorale à l'échelon provincial. Un bref délai est accordé aux partis pour corriger leur liste. Au cours des premières élections pour lesquelles ce quota a été mis en œuvre, les autorités électorales n'ont toutefois pas rejeté les listes enfreignant ces règles. Certains partis ont contesté ces listes devant des tribunaux administratifs et les listes ne respectant pas la parité ont dû être corrigées sous peine d'être déclarées nulles et non avenues. Lors des élections futures, la Commission électorale remplira son rôle de façon plus efficace.

	Ordre d'apparition sur les listes:
	Loi électorale
	Les quotas ne s'appliquent pas seulement aux listes prises dans leur intégralité, mais aussi à chaque cinquième place. Si le nombre de sièges vacants est inférieur à cinq, la liste doit être aussi proche que possible de l'équilibre 40/60.


Quotas volontairement adoptés par les partis politiques*
	Parti
	Acronyme
	Nom officiel
	Détails, le contingentement des dispositions

	Spanish Socialist Workers' Party 
	PSOE 
	Partido Socialista Obrero Espanol
	Depuis 1997, le PSOE applique un quota de 40% de représentants de chaque sexe (statuts 2009 du parti, article 7k). Les premiers quotas instaurés par ce parti, fixés à 25%, datent de 1988.

	United Left 
	IU 
	Izquierda Unida
	Depuis 1997, l'IU dispose d'un quota de 40% de représentants de chaque sexe (statuts 2008 du parti, article 7). Les quotas ont fait leur première apparition en 1989, à 25%.

	Socialist Party of Catalonia 
	PSC 
	Partit dels Socialistes de Catalunya
	Le PSC dispose d'un quota de 40% de représentants de chaque sexe (2000). Ce quota a été instauré en 1982 (12%), avant d'être augmenté en 1987 (15%), en 1990 (25%) et 1996 (30%).

	Initiative for Catalonia- Green 
	ICV 
	Iniciativa per Catalunya-Verds
	L'ICV dispose d'un quota de 40% de représentants de chaque sexe (2002). Ce quota a été instauré en 1991 (30%).

	Republican Left of Catalonia 
	ERC 
	Esquerra Republicana de Catalunya
	L'ERC dispose d'un quota de 40% de représentants de chaque sexe (2004).

	Nationalist Galician Block 
	BNG 
	Bloque Nacionalista Galego
	Le BNG a approuvé des quotas en 2002 (40% pour chaque sexe).

	Canarian Coalition 
	CC 
	Coalición Canaria
	La CC a approuvé en 2000 un quota de 40% de représentants de chaque sexe (statuts 2008 du parti, article 4.18).


4. Pays ayant cessé d’appliquer des mesures

Danemark

Le parti socialiste populaire (Socialistisk Folkeparti) a été le premier à mettre en place un quota de 40 pour cent en 1977, abandonné en 1996. Les quotas de candidats pour le Parlement européen (40 pour cent) ont été adoptés en 1983 et abandonnés en 1990. (Candidate quotas for parliament and local elections only 1988-1990.) The Social Democratic Party (Socialdemokratiet) adopted party quotas of 40 percent in 1983, and candidate quotas for local and regional elections in 1988 of 40 percent for both sexes. Abandon en 1996. Le Parti radical socialiste (ventresocialisterne) a instauré en 1985 des quotas, dont des quotas de candidats ). Ce parti n'existe plus.
� RP : Représentation proportionnelle


� Afrique du Sud : les chiffres concernant la répartition des sièges ne comprennent pas les 36 délégués spéciaux nommés sur une base ad hoc selon un système de rotation et tout pourcentage est donc calculé sur la base de 54 sièges permanents.


� Avant 1994 = 3% de femmes élues. En 1994 = 27% de femmes élues.


� SMU : Système majoritaire uninominal


� Législation : 25% de FC en 1994


� Alternance des candidatures


� A perdu 3 pts depuis la dernière élection.


� En 1991 : 30% de femmes et en bonne position sur les listes. Les mesures présentées ont été adoptées en 1993.


� Première règle = 12% en 1982. En 2004, tous les partis ayant une règle l’avait fixée à 40%.


� 75 sièges réservés en 2005


� Législations : En 1997 : objectif de 20% de femmes  En 2000 : objectif de 30% de femmes. 


� À la suite des élections du 8 décembre 2008, le Québec se classerait au 25e rang, s’il faisait partie des données de l’Union Interparlementaire


� Voir le site � HYPERLINK "http://www.quotaproject.org/fr/quotas.cfm" ��http://www.quotaproject.org/fr/quotas.cfm� pour le détail des mesures en place dans 107 pays.


� Quelques informations n’apparaissaient qu’en anglais sur ces sites.
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